
 
 

 
 

 

2656 2017-0786 

Procédure de consultation   
 

Département fédéral de l’environnement, des transports,  
de l’énergie et de la communication 

Révision partielle de l’ordonnance relative à une redevance sur le trafic  
des poids lourds, de l’ordonnance sur les routes nationales, de l’ordonnance  
concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation  

obligatoire dans le trafic routier et de l’ordonnance concernant les routes  
de grand transit 

Certaines des modifications juridiques décidées par l’Assemblée fédérale le 
30 septembre 2016 dans le cadre du message du Conseil fédéral du 18 février 2015 
relatif à la création d’un fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération, 
au comblement du déficit et à la mise en œuvre du programme de développement 
stratégique des routes nationales (FORTA) ainsi que les modifications de l’arrêté 
fédéral du 10 décembre 2012 sur le réseau des routes nationales et de l’arrêté fédéral 
du 4 octobre 2006 concernant le crédit global pour le fonds d’infrastructure décidées 
par le Parlement le 14 septembre 2016 en lien avec ledit message entraînent 
l’adaptation de diverses ordonnances. Ainsi, des adaptations ponctuelles sont néces-
saires dans l’ordonnance du 6 mars 2000 relative à une redevance sur le trafic des 
poids lourds (ORPL; RS 641.811), l’ordonnance du 7 novembre 2007 sur les routes 
nationales (ORN; RS 725.111), l’ordonnance du 7 novembre 2007 concernant 
l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire dans le trafic 
routier (OUMin; RS 725.116.21) et l’ordonnance du 18 décembre 1991 concernant 
les routes de grand transit (RS 741.272). En parallèle, des modifications supplémen-
taires sans rapport direct avec le projet FORTA sont prévues dans l’ORN et 
l’OUMin, principalement concernant la gestion du trafic et le trafic d’agglomération. 

Date d’ouverture: 22 mars 2017 

Date limite: 30 juin 2017 

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus  
auprès de: Office fédéral des routes OFROU, Service juridique, 3003 Berne,  
tél. 058 462 94 17, fax 058 463 23 03, www.astra.admin.ch 

Le dossier envoyé en consultation peut être consulté à l’adresse suivante:  
www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html 

4 avril 2017 Chancellerie fédérale  
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